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Info Seniors Vie pratique

Cotisations AVS

pour les personnes en préretraite
j'ai pris une retraite anticipée. Dois-je encore verser des cotisations

à l'AVS bien que je ne perçoive plus de salaire? Irma, Cossonay

Les
personnes sans activité

lucrative doivent payer les

cotisations AVS/AI/APG dès

le 1er janvier qui suit leur 20e

anniversaire, ceci jusqu'à l'âge
ordinaire AVS. Celui-ci est de

65 ans pour les hommes et de

64 ans pour les femmes nées en

1942 ou ultérieurement. Les

personnes en préretraite ou qui
perçoivent des prestations de retraite

anticipée sont concernées par

Info Seniors
Tél. 021 641 70 70
de 8 h 30 à 12 heures

Egalement Générations,
case postale 2633,
1002 Lausanne.

le versement de ces cotisations.
En effet, la durée des cotisations
à l'AVS doit être complète afin

d'éviter que la rente se trouve
réduite (rente partielle).

Les principaux revenus soumis
à cotisation sont les suivants:

rentes et pensions de tous gen¬

res (également celles provenant
de l'étranger), pensions alimentaires

obtenues par la personne
divorcée pour elle-même, indemnités

journalières des assurances
maladie et accident, rentes transitoires

de la prévoyance
professionnelle. Par contre, les revenus

suivants ne sont pas pris en

considération: prestations de l'AVS et
de l'Ai, prestations complémentaires

(PC), revenus de la fortune.

Quant à la fortune proprement
dite, elle est prise en compte

pour une partie lorsqu'elle est

constituée de carnets d'épargne,
de papiers-valeurs, d'immeubles
et de biens en usufruit.

Le montant de la cotisation
AVS est établi selon un barème

(table des cotisations) qui peut
être obtenu auprès des caisse

AVS, des agences d'assurances

sociales ou d'Info Seniors. La

cotisation minimale est de Fr. 425 -
par année. Remarque importante:

une personne mariée et
professionnellement non active n'est

pas tenue de payer des cotisations

si son conjoint exerce une

activité lucrative au sens défini

par l'AVS et verse au moins le

double de la cotisation minimale,
soit Fr. 850 - par année. Cette

exemption n'est accordée que si

le mariage a duré toute l'année

concernée.

Les cotisations dues par les

personnes sans activité lucrative

peuvent être versées mensuellement,

trimestriellement,
semestriellement ou annuellement. Il

n'est pas possible de «surcotiser»

à l'AVS, par exemple dans la

perspective d'améliorer une ren¬

te future qui ne serait pas maximale.

Afin d'améliorer les revenus

à la retraite, il convient alors

d'envisager une solution de

prévoyance individuelle sous la forme

d'un 3e pilier.

Pour en
savoir plus
Des informations détaillées
sont présentées dans un
mémento publié par le Centre

d'information AVS/AI:
«Cotisations des personnes sans
activité lucrative à l'AVS, à

l'Ai et aux APG / mémento

2.03». Il est disponible
auprès des caisses de compensation

AVS, des agences
d'assurances sociales ainsi

que sur le site internet
www.avs-ai.info, à

recommander pour ses informations

claires et complètes
sur l'ensemble du 1er pilier.

«La durée des cotisations à l'AVS

doit être complète afin d'éviter que
la rente se trouve réduite.»

Roby et Fanny Par Pécuh
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